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CIRCULAIRE COMMUNE 2008 -  5 -DC      Paris, le 17/07/2008
 
 
Objet : Accord du 16 juillet 2008 
 
 
 
 
 

Madame, Monsieur le directeur, 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joint le texte de l’accord signé le  
16 juillet 2008 par les partenaires sociaux, portant prorogation de l’accord du  
13 novembre 2003 jusqu'au 1er avril 2009 inclus. 
 
Cet accord reconduit notamment le dispositif actuel de retraite sans abattement 
avant 65 ans, dans le cadre de l’AGFF, pour les liquidations intervenant jusqu'au 
1er avril 2009 inclus. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le directeur, l'expression de ma 
considération distinguée. 
 
 
 

Le directeur général 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

P. J. : Accord du 16 juillet 2008 
 
 








